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Article 516-4

Sans préjudice des dispositions réglementaires particulières, lorsque des ventes obligatoires portant sur des contrats financiers
mentionnés au II de l'article L. 211-1 du code monétaire et financier ainsi que sur des instruments financiers équivalents émis sur
le fondement de droits étrangers sont effectuées par l'intermédiaire d'un prestataire de services d'investissement, ce dernier
publie, quinze jours au moins avant la vente, dans un journal d'annonces légales, un avis précisant la date de la vente, la nature et
le nombre d'instruments financiers mis en vente, le prix de vente, ainsi que les modalités de la vente.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur au 3 janvier 2018

Version en vigueur du 5 août 2009 au 2 janvier 2018

06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 516-4 en vigueur au 03/01/2018 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/1/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/1/chapitre/6/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/5/titre/1/chapitre/6/section/3/20240329/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/516-4/20180103/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/516-17/20090805/notes

	Article 516-4 en vigueur au 03 janvier 2018

